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Rénover son habitation, son bureau ou son atelier sont 
autant d’opportunités de redonner un coup de jeune à 
son quotidien. Qui n’a jamais eu envie de tout changer ou 
presque : repeindre les vieilles boiseries écaillées, rem-
placer un carrelage fissuré, ou bien même transformer 
les combles en salle de jeux. 

Mais avant d’entreprendre de tels travaux, qu’ils soient 
de petite ou de grande envergure, quelques réflexes sont 
nécessaires pour éviter toute exposition à des substances 
toxiques pour la santé et l’environnement. 

Trois d’entre elles - l’amiante, les PCB et le plomb -, 
ont largement été utilisées dans la construction depuis  
100 ans, avant leur interdiction en Suisse. Aujourd’hui, 
elles sont encore présentes dans la majorité du parc  
immobilier genevois.

Lorsque l’on habite ou séjourne dans un bâtiment pou-
vant contenir ces substances, les risques d’exposition 
sont faibles. Par contre, lorsque l’on effectue des 
travaux sur des matériaux qui en contiennent, des 
particules toxiques sont disséminées dans l’air et 
contaminent ainsi les intervenants, les habitants des 
lieux et l’environnement.

Si vous êtes propriétaire privé d’un bien immobilier ou 
bricoleur occasionnel, vous trouverez ici tout ce que vous 
devez savoir pour des travaux sans danger !

Des sUBsTaNCes DaNGereUses 
DaNs Nos haBiTaTioNs ?
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 QU’esT-Ce QUe C’esT ?

80% des bâtiments genevois 
contiennent de l’amiante sous 
une forme ou sous une autre, 
 par exemple : 

•	 colles de carrelages
•	 revêtements de sol
•	 flocages
•	 fibrociment
•	 calorifugeage
•	 carton amianté
•	 mastic de vitrage

L’amiante est une fibre minérale 
présente dans certaines roches. 

Utilisé par le passé dans de nom-
breuses applications industrielles 
et techniques. 

1990

70% des bâtiments genevois
en béton préfabriqué de
1955 à 1975 comportent 
des joints aux PCB

Un quart des luminaires
fluorescents d’avant 
1986 contiennent des
condensateurs aux PCB

Les polychlorobiphényles (PCB) 
sont des huiles toxiques très 
utilisées dans le passé dans :

•	 les joints de dilatation 
•	 les installations électriques
•	certaines peintures spéciales

Joints de dilatation : 1975

Matériel électrique : 1986

Près de 50% des logements
genevois datant d’avant 2006
contiennent des peintures
au plomb

Le plomb est un métal lourd utilisé 
sous forme de pigments dans :
•	 les peintures couvrantes
•	 les peintures résistantes à l’humidité
•	 les peintures anticorrosives
•	 les laques

On le trouve aussi à l’état métallique 
dans :
•	des canalisations d’évacuation  
 des eaux usées 
•	sous forme de feuilles sur des 
 couvertures de toitures.

2005

DesCriPTif DaTe D’iNTerDiCTioN eN sUisse

GUIDE PRATIQUE 4 



DaNGers GesTes iNTerDiTs

DaNGereUx PoUr la saNTé

En Suisse, l’amiante serait responsable 
de 200 morts environ chaque année. 
(source SUVA)

Lorsqu’il est manipulé, l’amiante produit un très grand 
nombre de fibres très fines et invisibles. C’est l’inhala-
tion de fibres d’amiante qui est dangereuse pour la santé 
car elles se déposent dans les poumons et y restent de 
manière permanente. Cela peut provoquer un cancer des 
poumons, 10 à 40 après l’exposition.

DaNGereUx PoUr la saNTé

Les poussières de peinture au plomb peuvent 
être ingérées ou inhalées, particulièrement 
lors de travaux ou lorsque les peintures sont 
abimées. 
Le plomb engendre des intoxications, se fixe 

sur les os et met très longtemps à s’éliminer. 
C’est pour les enfants que ses effets sont les plus dange-
reux : ils peuvent être intoxiqués en portant à la bouche et 
en ingérant des écailles de peintures ou des poussières 
contaminées.

DaNGereUx PoUr la saNTé eT l’eNviroNNemeNT

Les PCB sont absorbés par inha-
lation de vapeurs, par inhalation 
ou ingestion de poussières. Ils 
passent également au travers 
de la peau lorsque l’on manipule 

des éléments contaminés. 
L’ingestion de nourriture contaminée (par ex. dans la 
chair de certains poissons du lac Léman) est également 
une source d’exposition indirecte. Les PCB s’accumulent 
dans le corps et peuvent causer des lésions au foie, des 
troubles du développement et de la fertilité ainsi que 
des cancers par perturbation du système hormonal.  
Lorsqu’ils sont chauffés, les matériaux contenant des PCB 
dégagent des dioxines.

percer

piQuer meuler

ne pAs créer de poussière ne pAs chAuffer 
les mAtériAux peints

ne pAs endommAger
les condensAteurs

ne pAs mélAnger
les déchets à éliminer

ne pAs chAuffer, 
ne pAs libérer de poussières

nettoyer à l’eAu sous pression
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colle de cArrelAge
cas pratique    3

conduit en fibrociment
cas pratique    1

cAlorifugeAge
cas pratique    7

cArtons d’isolAtion
cas pratique    6

boiserie peinte
(MêME EN bON éTAT)
cas pratique    4

rAdiAteur
cas pratique    4

 amiante.
 pcb. 
 plomb. 
 oÙ se TroUveNT-elles ?

Pour chaque exemple, référez-vous au cas 
pratique correspondant (p. 10-14) afin de 
savoir comment rénover sans danger.

La liste des matériaux présentée 
sur l’illustration n’est pas exhaustive. 
Pour tout renseignement, adressez-vous 
à l’info-service au 022 546 76 00.
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plAQue fibrociment
cas pratique    1 

revêtement vinyle
cas pratique    5

joint plAt sur chAudière
cas pratique    7

mAstic de fenêtre
cas pratique    2

peinture écAillée
cas pratique    3    +    4

condensAteurs 
cas pratique    6    +    6

boiserie
cas pratique    3    +    4

plAQues fAux plAfonds
cas pratique    6

joint d’étAnchéité
cas pratique    1

GUIDE PRATIQUE 7 



 marChe à sUivre 

1     contrÔler lA dAte de construction 

2     réAliser le diAgnostic

L’année de construction du 
bâtiment peut déjà indiquer 
la potentielle présence ou 
absence de substances 
dangereuses.

Si le bâtiment dans lequel 
je prévois les travaux date 
d’après 2006, alors je ne 
suis pas concerné par la 
problématique amiante, 
PCB et plomb.

Si le bâtiment date d’avant 1991, un diagnostic amiante 
et PCB des zones concernées par les travaux doit 
obligatoirement être effectué par un diagnostiqueur 
agréé avant toute intervention.

attention : les peintures au plomb peuvent être présentes 
dans un bâtiment construit jusqu’en 2005. Avant tous 
travaux générant des poussières (ponçage, sablage, 
décapage thermique) sur des peintures datant d’avant 
2006, il faut s’assurer que celles-ci ne contiennent pas 
de plomb.

2006

1975 ? 1986 ? 1991 ? 
2005 ? ... ?

1991
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3     AssAinir les pArties concernées 

4     démArrer les trAvAux 

QUe DiT la loi

Si la présence d’amiante est confirmée par le diagnostic, 
les matériaux qui en contiennent devront être enlevés 
préalablement aux travaux par une entreprise de  
désamiantage. Seul le fibrociment non dégradé peut être 
enlevé par une entreprise traditionnelle avec certaines 
précautions (conformément aux prescriptions de la SUVA). 
Je préviens toutes les autres entreprises que ces travaux 
seront effectués avant leur intervention.

Si des PCB sont présents, j’informe l’entreprise mandatée 
pour les travaux afin qu’elle les manipule de manière 
adaptée et les élimine en tant que déchets spéciaux.

Lorsque les parties concernées par les rénovations ne 
contiennent pas ou plus de substances dangereuses, je 
peux commander les travaux et informer les entreprises 
de l’absence d’amiante et de PCB.

En cas de présence de plomb, il faut prendre les précau-
tions nécessaires pendant les travaux pour éviter toute 
dissémination de poussières.

Déchets éliminés selon les directives (voir page 16).

Je suis propriétaire et je prévois des travaux

Il m’incombe de vérifier si des substances dangereuses 
sont présentes dans les zones touchées par les travaux. 
Cette information est essentielle pour éviter une conta-
mination des lieux et garantir la sécurité des ouvriers, 
des occupants et de l’environnement (LaLPE art 15A).

C’est pourquoi en cas de travaux soumis ou non soumis à
autorisation de construire, un diagnostic avant travaux 
est incontournable.

La loi d’application de la loi sur la protection de  
l’environnement (LaLPE) précise qu’en « cas de travaux 
soumis à autorisation de construire au sens de la loi 
sur les constructions et les installations diverses, du 14 
avril 1988, ou de la loi sur les démolitions, transforma-
tions et rénovations de maisons d’habitation (mesures 
de soutien en faveur des locataires et de l’emploi), du 
25 janvier 1996, le requérant doit joindre à la demande  
d’autorisation, pour les parties du bâtiment concer-
nées par les travaux, une attestation de présence ou  
d’absence de substances dangereuses ».
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tuiles en fibrociment plAQues fibrociment

sous-couverture 

dépose de fibrociment

étAnchéité bitumineuse joint pcb

Je reNove :

QUelQUes Cas PraTiQUes
il s’agit d’exemples non exhaustifs. 
Ces cas pratiques ne remplacent pas une expertise.

 cAs 1 : 
 interventions sur 
 une toiture 

Si votre bâtiment date d’avant 1991, le principal risque 
à considérer est la présence d’amiante et de PCB.

ils peuvent être présents, par exemple, sous forme :

•	de tuiles 
•	de plaques ondulées de fibrociment
•	de sous-couvertures en fibrociment
•	de cartons amiantés pour protéger la charpente
 autour des passages de conduits de cheminées 
•	d’étanchéité bitumineuses des toits plats
•	de joints d’étanchéité, PCb (années 55-75).

Certaines opérations de maintenance courante peuvent 
être réalisées sans risque : 

•	ramonage
•	remplacement d’une tuile (ciment ou terre cuite) abîmée.

Par contre, dès que les travaux touchent à la structure 
de la toiture ou nécessitent des percements, sciage 
d’éléments à risques, un diagnostic avant travaux est 
indispensable. 

C’est, par exemple, le cas pour les opérations suivantes :

•	Pose de panneaux solaires (perçage pour l’ancrage
 des panneaux et parfois le passage des tuyaux,
 sciages de tuiles)
•	Pose ou modification de Velux, ajout de cheminées ou
 de ventilations (découpe de tuiles et des sous-couvertures)
•	 Isolation (démontage d’une partie de la toiture existante)

En cas de présence d’amiante, les éléments concernés 
devront être préalablement enlevés par une entreprise 
spécialisée.

Note : pour les toitures en fibrociment d’avant 1991 (tuiles, 
plaques droites ou ondulées), tout nettoyage manuel ou 
à haute pression est à proscrire absolument. Ce type 
d’intervention sur du fibrociment altéré par les intempéries 
génère en effet, une quantité très élévée de fibres.
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colle de cArrelAge zone de confinement

sAlle de bAins, cuisine peinture écAillée

mAstic de fenêtre joints entre cAdre et mur

 cAs 2 : 
 remplAcement 
 des vitrAges / fenêtres 

Remplacer une vitre cassée… Si la fenêtre date d’avant 
1991, le mastic de vitrage peut être amianté, ce qui 
nécessitera des précautions lors de l’enlèvement de 
la vitre. 

Certains vitriers sont formés et équipés pour réaliser 
ce genre de travaux sans risques, soit dans leur atelier, 
soit sur place.

Remplacer les fenêtres complètes, par exemple dans 
le cadre d’une rénovation énergétique. 
Dans ce cas, un diagnostic amiante préalable sera 
nécessaire afin de s’assurer que l’intervention ne 
touchera pas de matériau amianté ou contenant des 
PCB par exemple : joint entre cadre et façade. 

exception : si le remplacement se fait par sciage et 
repose sur le cadre existant sans modification de la 
façade ou de l’ouverture dans la paroi, le diagnostic 
ne sera pas indispensable.

 cAs 3 : 
 rénovAtion 
 des sAnitAires / cuisine 

Dans ces pièces, on rencontre généralement des 
carrelages dont la colle peut être amiantée (environ 
1 cas sur 5). 
Etant donné que l’enlèvement de carrelage et le ponçage 
des colles ne peuvent pas, en l’état actuel de la technique, 
se faire sans libérer une quantité importante de poussières 
contenant de l’amiante, ces travaux doivent se faire sous 
confinement par une entreprise de désamiantage. 

De petites interventions sur le carrelage, telles que 
des perçages ou carottages peuvent se faire hors 
confinement avec des appareils spécialisés permettant 
d’éviter la dissémination de poussières.

Note : attention, un aspirateur classique ne retient pas 
les fibres d’amiante mais les dissémine dans la pièce !

Si les peintures datent d’avant 2006, elles peuvent 
contenir du plomb (sont exclues les dispersions et 
les imprégnations pour le bois).
Consultez le cas pratique 4 pour les précautions à 
prendre.
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sol vinyle dAlettes pvc

ponçAge mécAniQue

décApAge chimiQue AspirAtion 
Avec filtre spéciAl

 cAs 4 : 
 rAfrAîchissement 
 des peintures 

Rafraîchir des peintures ne pose en règle générale pas 
de risques pour la santé. 

Néanmoins, il peut être dangereux de :

•	chauffer
•	gratter
•	poncer 
•	mater des peintures contenant du plomb. 

Le plus simple et le plus sûr est d’éviter l’émission
de poussières en se limitant à un lessivage, voire un 
décapage chimique avant d’appliquer la peinture neuve. 

Si un ponçage ne peut être évité, il faut alors procéder 
préalablement à un diagnostic plomb pour évaluer si 
des précautions spécifiques doivent être prises.

 cAs 5 : 
 remplAcement 
 d’un revêtement de sol 

Hormis les carrelages traités au point 3, les revêtements 
de sols de type vinyle ou les dalettes PVC ainsi que leurs 
colles peuvent contenir de l’amiante.
Préalablement à toute intervention sur ce type de 
revêtements, le propriétaire doit mandater un expert 
en diagnostic amiante et lui indiquer la zone concernée 
par les travaux.

En cas de présence d’amiante, les éléments concernés 
devront être préalablement enlevés par une entreprise 
de désamiantage, il en va de même pour le ponçage 
des colles amiantées. Ces derniers travaux libérant des 
quantités importantes de poussières doivent se faire 
sous confinement.

Le remplacement de moquettes ou de parquets peut 
se faire sans précaution spécifique pour autant que l’on 
puisse garantir que ces revêtements n’ont pas été posés 
sur les éléments mentionnés précédemment.
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plAQues de fAux plAfonds cArton d’isolAtion cArton AmiAnté 
derrière un luminAire

rAmpe d’éclAirAge condensAteur

 cAs 6 : 
 trAvAux d’électricité 

A l’occasion de travaux d’électricité, on peut fréquemment
rencontrer de l’amiante et des PCB, particulièrement lors
des opérations suivantes :

Lors de fixation ou passages de gaines

•	Des colles de carrelage amiantées (cf cas pratique 3)
•	Des faux plafonds amiantés, les plaques de 
 faux plafonds amiantées peuvent libérer des  
 quantités importantes de fibres d’amiante lorsqu’elles 
 sont soulevées ou, a fortiori, percées. Ces opérations 
 sont proscrites, la dépose d’un faux-plafond amianté 
 doit se faire par une entreprise de désamiantage,  
 sous confinement.

Lors de la dépose ou d’intervention sur des éléments 
électriques

•	Des cartons amiantés placés entre des interrupteurs, 
 luminaires, tableaux électriques et un support en bois. 
 Ces cartons contiennent beaucoup d’amiante et sont 
 extrêmement friables. Il est recommandé de les faire 
 retirer par une entreprise de désamiantage, même en 
 dehors de travaux ou de manipulations. Cette opération
 peut se faire hors confinement par une entreprise de  
 désamiantage, moyennant une procédure de travail  
 et des équipements adéquats.
•	Des plaques de fibrociment derrière ou dans des  
 tableaux électriques : tout perçage de ces éléments est 
 à proscrire, en cas de besoin, remplacer la plaque ou 
 le tableau.

Lors de travaux sur du matériel électrique 
(condensateurs) datant d’avant 1987 

Des condensateurs mis en place avant 1987 peuvent 
contenir de l’huile contaminée aux PCB. 

Les rampes d’éclairage, une fois retirées, sont à déposer :

Pour les particuliers :
Espace de récupération ESCREC

Pour les entreprises :
Récupérateurs de déchets
 
Consultez : www.ge.ch
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cAlorifugeAge joint plAt sur chAudière

cArton d’isolAtion boiler

 cAs 7 : 
 remplAcement 
 d’instAllAtions 
 de chAuffAge 

Les cheminées de salon ou les conduits de cheminées 
contiennent fréquemment des éléments amiantés : 
un diagnostic est nécessaire avant tous travaux sur 
ces éléments.

Les conduits de chauffage peuvent être isolés avec des 
calorifugeages amiantés, un diagnostic est nécessaire 
avant toute intervention. Ce diagnostic peut être anticipé 
afin de savoir comment bien intervenir en cas de dépan-
nage urgent.

Les chaudières, chauffe-eau ou chauffages électriques 
contiennent fréquemment des éléments amiantés : ces 
éléments ne devraient pas être démontés. Ils doivent 
être emmenés et démontés dans une zone spécialement 
aménagée à cet effet.

Si un démontage ne peut être évité, un diagnostic 
préalable et, le cas échéant, l’intervention d’une 
entreprise de désamiantage sont indispensables.
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Département du territoire
Direction générale de l’environnement
Service de l’air, du bruit et des rayonnements non ionisants (SABRA)
Avenue Sainte-Clotilde 23 / 1205 Genève
Tél. +41 (0) 22 388 80 50 / Fax +41 (0) 22 388 80 37
chantiers.sabra@etat.ge.ch

 PoUr ToUT reNseiGNemeNT :
 iNfo-serviCe aU 022 546 76 00 
 www.Ge.Ch

PoUr eN savoir PlUs

éTaT De GeNève

Le service de l’air, du bruit et des rayonnements 
non ionisants (SAbRA) a pour mission de contrôler 
les risques pour la santé et l’environnement liés à 
la présence et à la manipulation de substances 
dangereuses dans l’espace bâti.

Le service de géologie, sols et déchets (GESDEC) fait  
appliquer la législation en matière de déchets en  
s’assurant qu’ils sont éliminés correctement, surveille 
les filières et poursuit les contrevenants.

La direction des autorisations de construire est 
chargée d’instruire et de se prononcer sur les dossiers 
de demandes d’autorisation de construire pour toutes 
les constructions, transformations, démolitions sur 
le territoire genevois. 

Pour consulter les directives du service de l’air, du bruit et 
des rayonnements non ionisants (SAbRA) ainsi que la liste 
des experts agréés pour le diagnostic et l’assainissement :

www.ge.ch

sUva 

Autorité de surveillance des prescriptions de protection 
des travailleurs contre les accidents et les maladies 
professionnelles (application de la LAA, OPA...).

www.suva.ch


